
EN V'Là DES ANNONCES, EN V'Là !
Associations accompagnées et Partenaires vous tiennent au courant

CONTE  SUR  TES  DOIGTS  
(www.cstd.fr ) propose, 

du  28/02  au  04/03 plusieurs 
spectacles et animations à la 
Maison  de  quartier  de  Fives, 
rue Massenet:
 « LA  LEGENDE  D'AKABAR » 
(spectacle):  A  partir  de 8 ans. 
Spectacle mêlant théâtre, vidéo 
et langue des signes. Attention, 
vous êtes le héros ! (4 ).€
** 28/02, 20h30 - 04/03, 18h00 **

 « LES  ENFANTS  POUPEES » 
(jeu): 8/12 ans (2,50 )€

** 01/03, 14h30 **

 « LE GRAND VOYAGE »
Tous  publics  :  Comment  faire 
voyager  des  personnes  en 
mime  et  langue  des  signes. 
(2,50 )€

** 01/03, 16h00 **

Pour plus de renseignements et 
connaître les ateliers pour 
scolaires et CLSH: 06 98 68 67 96 
ou contact@cstd.fr

 HERIT'AGE propose,  comme  
l'année  dernière,  ses 

soirées  contes,  dans 
différents  estaminets  de 
Flandre  Intérieure. Les 
conteurs  sont  des  personnes 
âgées  racontant  des  histoires 
vécues,  mais  aussi  des jeunes 
ayant  recueillis  des 
témoignages  auprès  d'autres 
personnes.  Ils  sont 
accompagnés par un musicien.
A l'heure où nous imprimons il 
reste deux soirées:

 

(réservation nécessaire)
- Le 25/02 à 17h:  Brasserie Thiriez, 22 
rue de Worhout à Esquelbecq (03 2862 
88 57)
-  Le  04/03  à  17h:  Restaurant  de  la 
Kruys-straete,  Route  d'Herzeele  à 
Wormhout. (03 28 62 81 23)
Tarif (une boisson comprise): 7 /3€ €

GORGIA  EVENEMENTS  vous  annonce  
la  mise  en  ligne  de  son  site 

Internet : www.gorgia-evenements.com 
Sur  ce  site,  retrouvez  l'activité  de 
l'association (aide au développement de 
carrières  artistiques)  mais  aussi  les 
artistes  qu'elle  accompagne  (théâtre, 
musique.)

HANDICAP  SUR  LA  VIE 
(www.handicapsurlavie.org) organise 

les  3, 4,  10 et 11  avril,   une  formation 
« Accueil  et  écoute » destinée  aux 
bénévoles en situation d'accueil  dans 
une  association.  L'écoute  active  et 
l'expression non verbale à travers des 
exercices,  jeux  de  rôles  et  apports 
théoriques seront notamment abordés. 
Tarif entre 40 et 145 . Renseignements:€  
03  20  53  87  05  ou 
contact@handicapsurlavie.org 

RHIZOMES organise  un  stage Voix,  
Parole, Ecoute 2éme degré destiné à 

ceux qui sont déjà passés par un stage 
VPE1. Grâce à de nombreux exercices, [...]  
la  voix  reprend  progressivement  la 
place  initiale  qu'elle  occupait  dans  le 
corps et  la conscience.  Alors elle peut 
se travailler  :  outil  de relation,  c'est  à 
dire  d'expression,  de  connaissance  et 
d'échange.  Ce stage se passe  à Arras 
les 2, 3 et 4 mai 2006. Contacts: Charlotte 
Berthelot : 03 20 66 24 10.

Le Rescrit social
C'est quoi ?

Issu  de  l'ordonnance  n°2005-651 
du  6  juin  2005  (puis  précisé  par 
décret)  la  procédure  de rescrit 
social  permet  aux  cotisants  de 
demander  à  l’Urssaf  de  se 
prononcer  explicitement  sur 
l’application  de  certaines 
dispositions spécifiques du droit 
de  la  Sécurité  sociale  à  leur 
situation  de  fait.  
La  position  prise  par  l’Urssaf 
l’engagera  pour  l’avenir  et 
garantira ainsi au cotisant une 
sécurité juridique. 

Pour   quoi ?
La  question  posée  à  l'Urssaf  ne 
peut  concerner  que  ces  trois 
domaines:
 Les  exonérations de 
cotisations  limitées  à  une  zone 
géographique :  zones  franches 
urbaines  (ZFU),  zones  de 
redynamisation  urbaine  (ZRU),  et 
zones  de  revitalisation  rurale 
(ZRR) pour les embauches de 1 à 
50 salariés ; 
  Les  contributions patronales 
dues  en  matière  de  retraite 
supplémentaire  et  de 
prévoyance complémentaire ; 
  Les  mesures  réglementaires 
spécifiques  relatives  aux 
avantages en nature et aux frais 
professionnels.

Pour qui ?
Cette  démarche  est  ouverte  à 
tout cotisant, ou futur cotisant en 
sa qualité d'employeur ( hors cas 
de contrôle notifié)

Comment ?
La  demande  est  adressée  à 
l’organisme  de  recouvrement 
auprès duquel le cotisant est tenu 
de souscrire ses déclarations ou 
est  tenu  de  s’affilier.  
Cette demande doit être faite par 
écrit avec accusé de réception [...]
Délai  de  réponse:  4  mois (dès 
que le dossier est complet).
Selon  le  domaine  abordé  les 
éléments à joindre à la demande 
sont  différents.  Pour tout  savoir 
sur cette démarche direction cet 
article  sur  le  site  de  l'urrsaf: 
http://tinyurl.com/9b3zm ou,  bien 
sûr,  l'espace  ressources de 
Maillage !!
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Le point sur les charges sociales
dans Un tableau .

services à la personne
LANCEMENT DU CESU...
... alias le Chèque Emploi  Service 
Universel,  lancé  dans  le  cadre 
du  plan de développement des 
services  à  la  personnes du 
ministère de la cohésion sociale. 
Sur le modèle du Chéque Emploi 
Service, qu'il remplace et dont il 
élargit le champ, le CESU prend 2 
formes:
- Le CESU bancaire qui  permet 
de rémunérer et de déclarer un 
salarié employé à domicile. Il se 
retire  dans  les  banques 
conventionnées.
- le CESU préfinancé qui sert à 
payer un prestataire de services 
à la personne ou bien un salarié. 
Il  est émis  par  les  organismes 
habilités  par  l'Agence  nationale 
des services à la personne.
Simplification  administrative 
pour une embauche,  agrément 
des  prestataires  et 
mandataires,  agence  nationale 
des  services  à  la  personne, 
création  d'enseignes...  le  plan 
de développement des services 
à  la  personne  à  l'ambition  de 
créer  500  000  emplois  en  trois 
ans. Pour en savoir plus  sur ses 
mécanismes et sur le CESU voici 
une liste de sites à consulter:
www.cesu.urssaf.fr :  le  site 
consacré  au  CESU  (explications, 
actualités, espace employeurs et 
salariés,  démarches  en  ligne 
etc...)
www.cohesionsociale.gouv.fr/les-
dossiers/services-
personne/125.html :  le  site 
ministériel  consacré  au  sujet 
(actualités,  documents  de 
références,  fiches  pratiques, 
questions/réponses, liens...)
www.servicesalapersonne.gouv.fr 
Site  de  l'Agence  Nationale  du 
Service  à  la  Personne  où  l'on 
trouve  notamment  une 
explication sur les enseignes de 
service  à  la  personne  et  un 
répertoire  des  organismes 
agréés par région.
Et,  comme  toujours:  Retrouvez 
ces informations et ces sites à 
l'Espace Ressources !

Rappelons  ici  que  l'employeur  est 
responsable  juridiquement  en  ce  qui 
concerne  ces  cotisations.  Pour  vous 
tenir  au  courant  de  leur  évolution 
consultez régulièrement le tableau des 
cotisations sur salaires, mis à jour, sur le

site  www.rfsocial.com rubrique 
chiffres  utiles. (lien  direct: 
http://tinyurl.com/7zblm ).
L'espace  ressources  est 
également à votre disposition sur 
ce sujet (documents & Internet ).
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Assiette en % 
du salaire brut

Employeur Salarié

Sécurité sociale (cotisations à payer à l'Urssaf)

Assurance maladie 100% 12,80% 0,75%

Assurance vieillesse plafonnée Plafond 8,30 6,65%

Assurance vieillesse déplafonnée 100% 1,60% 0,10%

Allocations familiales 100% 5,40% -

Accidents du travail 100% Taux variable -

CSG +CRDS non déductibles 97% - 2,90%

CSG Déductible 97% - 5,10%

Contribution Solidarité Autonomie 100 % 0,30% -

FNAL Plafond 0,10% -

Retraites complémentaires (à payer à la caisse de retraite)

Non cadres Tranche 1 Plafond 4,50% 3%

AGFF

Non cadres Tranche 1 Plafond 1,20% 0,80%

Assurance chômage ( à payer à l'Assedic)

Assurance chômage 100% 4,04% 2,44%

Fonds de Garantie Nationale des 
Salaires (FNGS)

100% 0,25% -

Prélévements obligatoires

Partcipation à la formation 
continue (moins de 10 salariés)

100% 0,55% -

Taxe sur les salaires Nous consulter pour le calcul

Rappel préliminaire: 
Plafond de la sécurité sociale tranche A = 2589 € / mois

(Pour les salaires inférieurs, appliquer à 100% du salaire brut)

Le poisson est bien 
mal placé pour 
connaître 
l'existence de l'eau

[Proverbe (peut-
être) Sri-Lankais]

mailto:maillage@wanadoo.fr
http://tinyurl.com/7zblm
http://www.rfsocial.com/
http://www.servicesalapersonne.gouv.fr/
http://www.cohesionsociale.gouv.fr/les-dossiers/services-personne/125.html
http://www.cohesionsociale.gouv.fr/les-dossiers/services-personne/125.html
http://www.cohesionsociale.gouv.fr/les-dossiers/services-personne/125.html
http://www.cesu.urssaf.fr/
http://www.maillage-asso.org/

